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(54) MÉCANISME DE SONNERIE D’HORLOGERIE

(57) Mécanisme de sonnerie (100) d’horlogerie com-
portant une partie fixe (105) et un mécanisme de com-
mande agencé pour commander directement ou indirec-
tement le mouvement d’au moins un marteau (1) com-
portant une zone de frappe (2) agencée pour percuter
au moins un composant résonant (3) ou un timbre ou un
gong, ledit au moins un marteau (1) étant mobile dans
un domaine de travail (ZP) entre une position de recul
(PR) et une position de percussion (PP) où ladite zone
de frappe (2) coopère avec au moins un dit composant
résonant (3), où ledit mécanisme (100) est agencé pour
limiter le recul de chaque dit marteau (1) en le freinant
après une percussion, ledit marteau (1) ou une ancre
(11) solidaire avec ledit marteau (1) comportant une pre-
mière surface (112) qui est agencée pour coopérer, ou
bien avec au moins un stator (102) ou au moins une

masse polaire (103) dans un domaine arrière (ZA), con-
nexe audit domaine de travail (ZP) au niveau de ladite
position de recul (PR) et s’étendant à l’opposé de ladite
position de percussion (PP), pour le freinage de ladite
première surface (112) par courants de Foucault ou ré-
pulsion magnétique lorsque ladite première surface
(112) pénètre dans ledit domaine arrière (ZA), ou bien
en entraînement magnétique et/ou mécanique avec au
moins un composant mobile (7), que comporte ledit mé-
canisme de sonnerie (100) et qui est porté directement
ou indirectement par ladite partie fixe (105), ou par une
structure (50) fixe à laquelle est fixé ledit mécanisme de
sonnerie (100), pour le freinage de ladite première sur-
face (112) par friction ou amortissement ou répulsion
élastique.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme de sonne-
rie d’horlogerie comportant une partie fixe et un méca-
nisme de commande agencé pour commander directe-
ment ou indirectement le mouvement d’au moins un mar-
teau, ce marteau comportant une zone de frappe agen-
cée pour percuter au moins un composant résonant ou
un timbre ou un gong, ledit au moins un marteau étant
mobile dans un domaine de travail entre une position de
recul et une position de percussion où la zone de frappe
coopère avec au moins un composant résonant.
[0002] L’invention concerne encore un mécanisme
d’horlogerie comportant un tel mécanisme de sonnerie.
[0003] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant un tel mécanisme d’horlogerie, et/ou
un tel mécanisme de sonnerie.
[0004] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’horlogerie à émission sonore, tels que mécanis-
mes de sonnerie, de réveil ou d’alarme, boîtes à musique,
et similaires.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Les mécanismes de sonnerie ou de réveil d’hor-
logerie comportent en général un marteau, qui vient per-
cuter un timbre ou similaire.
[0006] Le rebond du marteau, lors de son retour après
sa percussion sur le timbre, peut produire des bruits pa-
rasites, en particulier si le marteau vient frapper un élé-
ment fixe, tel qu’une platine, lors de sa course retour. De
ce fait, le son de la sonnerie ou du réveil n’est ni élégant
ni maîtrisé. De plus, certains composants peuvent être
endommagés par le recul du marteau.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose de limiter le rebond du
marteau.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
de sonnerie selon la revendication 1.
[0009] L’invention concerne encore un mécanisme
d’horlogerie comportant un tel mécanisme de sonnerie,
selon la revendication 21.
[0010] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant un tel méca-
nisme d’horlogerie, et/ou un tel mécanisme de sonnerie.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où les figures représentent des détails d’un mécanisme
de sonnerie selon l’invention, illustrant différentes varian-
tes de freinage d’un marteau de sonnerie lors de son

recul après une percussion :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
vue en plan, une première variante où le recul du
marteau est freiné par des courants de Foucault in-
duits lors du recul entre une partie arrière du marteau
et un stator;

- la figure 2 représente, de façon similaire à la figure
1, une variante magnétique combinée avec un
amortisseur ;

- la figure 3 représente, de façon similaire à la figure
2, une variante mécanique avec une butée combinée
avec un amortisseur ;

- la figure 4 représente, de façon similaire à la figure
1, une variante avec un ressort fixé en partie arrière
du marteau et agencé pour percuter une partie fixe
du mécanisme ;

- la figure 5 représente, de façon similaire à la figure
4, une variante avec un ressort-lame fixé en partie
arrière du marteau et agencé pour percuter une roue
entraînant un volant d’inertie;

- la figure 6 représente, de façon similaire à la figure
4, une variante avec un ressort fixé en partie arrière
du marteau et agencé pour percuter une butée sus-
pendue par un amortisseur comportant des moyens
de réglage de raideur ou de position ;

- la figure 7 représente, de façon similaire à la figure
5, un détail d’une variante avec des moyens d’amor-
tissement de l’ensemble constitué par la roue et le
volant d’inertie, et des moyens de réglage de la po-
sition de cet ensemble, et des moyens de réglage
de ces moyens d’amortissement ;

- la figure 8 représente un détail de la roue de la figure
5 ou 7 munie d’un afficheur tel qu’une aiguille ;

- la figure 9 représente, de façon similaire à la figure
5, une variante avec un ressort-lame, et des moyens
de réglage de la longueur de la lame, et des moyens
de réglage de l’orientation de la lame en position de
contact ;

- la figure 10 est un schéma-blocs représentant une
montre comportant un mécanisme d’horlogerie, et
un mécanisme de sonnerie selon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0012] L’invention se propose de limiter le rebond du
marteau. Il s’agit ici du rebond principal, c’est-à-dire du
recul de grande amplitude du marteau après la percus-
sion, et non des micro-rebonds qui sont aussi liés à la
vibration du timbre.
[0013] L’invention concerne un mécanisme de sonne-
rie 100 d’horlogerie comportant une partie fixe 105, et un
mécanisme de commande agencé pour commander di-
rectement ou indirectement le mouvement d’au moins
un marteau 1. Le mécanisme de commande comporte
plus particulièrement mais non limitativement un mobile
de commande 10. La demande de brevet EP3079024
du même déposant expose le fonctionnement d’un ac-
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tionneur magnétique de marteau de sonnerie, qui peut
convenir à l’invention, pour déclencher l’armage ou la
frappe d’un marteau sur un timbre.
[0014] Par « mécanisme de sonnerie » on entend, au
sens large, tout mécanisme horloger permettant une
émission sonore : mécanisme de sonnerie, de réveil,
d’alarme, boîte à musique, ou autre.
[0015] Un tel marteau 1 comporte une zone de frappe
2 agencée pour percuter au moins un composant réso-
nant 3 ou un timbre ou un gong. Ce premier composant
résonant 3 est illustré non limitativement sur les figures
sous la forme usuelle d’un timbre. Il peut encore consister
en un gong, une cloche, un clavier, ou autre.
[0016] Cet au moins un marteau 1 est mobile dans un
domaine de travail ZP entre une position de recul PR et
une position de percussion PP où la zone de frappe 2
coopère avec au moins un composant résonant 3.
[0017] Selon l’invention, le mécanisme 100 comporte
des moyens de limitation du recul de chaque marteau 1
après une percussion.
[0018] Ces moyens de limitation du recul de chaque
marteau 1 après une percussion peuvent prendre diffé-
rentes formes, et doivent être conçus pour, à la fois, con-
sommer lors du recul l’énergie excédentaire liée au re-
bond sur le timbre, et éviter une consommation excessive
d’énergie lors d’une commande de sonnerie, ou emma-
gasiner de l’énergie dans la position de recul PR, pour
la restituer lors de la frappe commandée suivante.
[0019] Ces moyens de limitation de recul de marteau
peuvent, notamment mais non limitativement,
comporter :

- des moyens de freinage par courants de Foucault
qui sont agencés pour freiner le marteau 1 quand il
pénètre dans un domaine arrière ZA, connexe au
domaine de travail ZP au niveau de la position de
recul PR et s’étendant à l’opposé de la position de
percussion PP ;

- et/ou des moyens de freinage magnétique ou de ré-
pulsion magnétique ;

- et/ou des moyens mécaniques de friction et/ou
d’amortissement, et/ou de rappel élastique solidai-
res du marteau 1 ou d’une ancre 11 solidaire avec
le marteau 1, et agencés pour coopérer en friction
ou en appui avec un mobile de freinage ou une sur-
face d’une partie fixe du mécanisme de sonnerie.

[0020] Dans le cas d’un freinage par courants de Fou-
cault ou par interaction magnétique, ce marteau 1, ou
une ancre 11 solidaire avec ce marteau 1, comporte une
première surface 112 qui est agencée pour coopérer, ou
bien avec au moins un stator 102 ou au moins une masse
polaire 103 dans un domaine arrière ZA, connexe au
domaine de travail ZP au niveau de la position de recul
PR et s’étendant à l’opposé de la position de percussion
PP, pour le freinage de la première surface 112.
[0021] Le freinage peut être effectué par différents
moyens, qui sont cumulatifs : par courants de Foucault

ou répulsion magnétique lorsque la première surface 112
pénètre dans le domaine arrière ZA, ou bien en entraî-
nement magnétique et/ou mécanique avec au moins un
composant mobile 7, que comporte le mécanisme de
sonnerie 100 et qui est porté directement ou indirecte-
ment par la partie fixe 105, ou par une structure 50 à
laquelle est fixé le mécanisme de sonnerie, pour le frei-
nage de la première surface 112 par friction ou amortis-
sement ou répulsion élastique.
[0022] Les variantes mettant en oeuvre des courants
de Foucault ou un amortissement lent présentent l’avan-
tage de ne pas restituer d’énergie de façon instantanée,
et sont particulièrement avantageuses pour la fonction
d’amortissement du recul du marteau.
[0023] Dans l’alternative mettant en oeuvre des cou-
rants de Foucault, la première surface 112 est agencée
pour coopérer avec au moins un stator 102 dans le do-
maine arrière ZA. Le marteau 1, ou une ancre 11 solidaire
avec le marteau 1, comporte au moins une première sur-
face 112, qui est magnétisée ou conductrice, mobile pa-
rallèlement à une deuxième surface conductrice ou ma-
gnétisée 113 que comporte un stator 102, qui peut être
un tel composant mobile 7, ou une surface d’une partie
fixe 10 , ou d’une structure 50 à laquelle est fixé le mé-
canisme de sonnerie 100, pour le freinage par courants
de Foucault du marteau 1 lors de son recul, quand le
marteau 1 pénètre dans le domaine arrière ZA. La figure
1 illustre une telle configuration, la première surface 112
est au niveau d’une partie arrière 101 du marteau 1, et
la deuxième surface 113 est une surface d’un stator 102,
ici non limitativement solidaire de la partie fixe 105 :
quand le marteau 1, lors de son recul, franchit la frontière
PR entre le domaine de travail ZP et le domaine arrière
ZA, la première surface 112 et la deuxième surface 113
du stator 102 se superposent progressivement de plus
en plus, générant des courants de Foucault induits crois-
sants avec le recul du marteau 1.
[0024] Plus particulièrement, au moins un tel stator 102
est réglable en position, et/ou en orientation angulaire,
pour modifier l’intensité de son interaction par courants
de Foucault avec la première surface 112.
[0025] Dans une alternative magnétique, les moyens
de limitation de recul de marteau sont, tel que visible sur
la figure 2, des moyens de répulsion magnétique. Le mar-
teau 1 comporte ici, de façon non limitative, une partie
arrière 101, qui est alors aimantée avec la même polarité
qu’un autre masse polaire 103, qui est un aimant fixé sur
une partie fixe 105 ou sur un amortisseur 9, ou qui est
une zone aimantée d’une partie fixe 105 ou d’un amor-
tisseur 9. Un tel amortisseur 9 peut comporter au moins
un ressort, et/ou de préférence au moins un dispositif
antichoc, par exemple de type frottement visqueux avec
des moyens d’amortissement, qui comportent un fluide
compressible entre une telle masse polaire et une butée,
ou un amortisseur déformable à mémoire de forme pour
dissiper l’énergie cinétique d’un choc, et pour revenir len-
tement à sa forme initiale après un choc, par exemple
réalisé en néoprène ou similaire. Un tel amortisseur 9
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est décrit dans la demande de brevet EP2450759 du
même déposant, pour la fonction anti-choc d’un arbre à
pivot magnétique.
[0026] Une autre variante de freinage magnétique con-
siste à réaliser une configuration similaire à celle de la
figure 1, avec une première surface 112 et une deuxième
surface 113 toutes deux aimantées, de façon à créer une
résultante oblique de la force d’inertie et de la force d’ori-
gine magnétique qui lui est perpendiculaire, et dont l’in-
tensité croît au cours de la pénétration de la partie arrière
101 sous la deuxième surface 113 La première surface
112 est alors agencée pour coopérer avec au moins une
telle masse polaire 103, qui appartient à un composant
mobile 7 ou qui est une portion de la partie fixe 105, dans
le domaine arrière ZA, pour le freinage de la première
surface 112 par répulsion magnétique lorsque la premiè-
re surface 112 pénètre dans le domaine arrière ZA. Plus
particulièrement, au moins une telle masse polaire 103
est une partie d’un tel composant mobile 7 de freinage.
Plus particulièrement, au moins une masse polaire 103
est réglable en position et/ou en orientation angulaire
pour modifier son interaction magnétique avec la premiè-
re surface 112.
[0027] Dans une variante de freinage par friction, la
première surface 112 comporte au moins une surface de
friction 111, qui est agencée pour coopérer en friction
avec une surface complémentaire que comporte un com-
posant mobile 7 de freinage, ou avec une surface com-
plémentaire de friction que comporte la partie fixe 105,
ou que comporte une structure 50 fixe à laquelle est fixé
le mécanisme de sonnerie 100, pour le freinage par fric-
tion du marteau 1 lors de son recul.
[0028] Dans une variante par amortissement, le mé-
canisme 100 comporte des moyens d’amortissement
comportant au moins un amortisseur déformable à mé-
moire de forme 9, tel que décrit plus haut, interposé sur
la trajectoire d’une extrémité du marteau 1 ou d’une ancre
11 solidaire du marteau 1, agencé pour dissiper l’énergie
cinétique d’un choc, et pour revenir lentement à sa forme
initiale après un choc.
[0029] Dans une variante où l’ancre 11 n’est pas soli-
daire en rotation du marteau 1, mais est conçue à la façon
d’un toc, uniquement pour l’amener en position de per-
cussion, de tels moyens de limitation de recul peuvent
aussi être aménagés au niveau de l’interface entre le
marteau 1 et l’ancre 11.
[0030] Naturellement, le marteau 1 peut aussi simple-
ment percuter, lors de son recul, une simple masse 106
suspendue sur une partie fixe 105 par un tel amortisseur
9 à ressort ou avec un tel dispositif antichoc, tel que vi-
sible sur la figure 3. Dans une réalisation particulière, un
tel dispositif antichoc peut comporter à la fois des moyens
d’amortissement, et des moyens de rappel élastique, qui
se différencient par leur constante de temps, le retour à
la position d’équilibre stable étant plus lent avec les
moyens d’amortissement qu’avec les moyens de rappel
élastique. Aussi la variante avec amortissement à retour
lent est en général plus avantageuse que celle compor-

tant seulement des moyens de rappel élastique classi-
ques. Même un temps de retour en position des moyens
d’amortissement de l’ordre de la seconde reste compa-
tible avec l’application à une sonnerie à répétition ou à
une boîte à musique.
[0031] Dans l’une ou l’autre des variantes illustrées, le
marteau 1, ou l’ancre 11 solidaire avec le marteau 1, peut
comporter, au niveau de la première surface 112, au
moins une surface d’appui 6 agencée pour coopérer en
appui avec un composant mobile 7 de freinage, que com-
porte ce mécanisme de sonnerie 100, pour l’entraîner
par impulsion et/ou par friction, pour assurer un freinage
du marteau 1, ou pour coopérer en appui direct ou indirect
avec une surface de butée de la partie fixe 105, ou d’une
structure 50 fixe à laquelle est fixé le mécanisme de son-
nerie 100.
[0032] Plus particulièrement, les moyens de limitation
de recul de marteau 1 comportent ainsi des moyens mé-
caniques de rappel élastique 4, qui sont solidaires avec
une extrémité du marteau 1, ou d’une ancre 11 solidaire
avec le marteau 1. Ces moyens mécaniques de rappel
élastique sont montés en porte-à-faux, et sont agencés
pour coopérer en appui avec un mobile de freinage 7 ou
une surface de butée d’une partie fixe 105 du mécanisme
de sonnerie 100, ou de la structure 50, ou d’une butée
51 suspendue à une telle partie fixe 105 ou structure 50
par un amortisseur 9, là aussi comportant au moins un
ressort et/ou un dispositif antichoc.
[0033] De façon particulière, le marteau 1 ou l’ancre
11 comporte, au niveau de la première surface 112, au
moins un ressort de limitation 4 lequel comporte au moins
une surface d’appui 6 distale agencée pour coopérer en
appui avec un tel composant mobile 7 de freinage, pour
l’entraîner par impulsion et/ou par friction pour assurer
un freinage du marteau 1 auquel est fixé ce ressort de
limitation 4, ou pour coopérer en appui direct ou indirect
avec une surface de butée de la partie fixe 105, ou d’une
structure 50 fixe à laquelle est fixé le mécanisme de son-
nerie 100. Les figures 4, 5, 6 et 9, montrent au moins un
tel ressort de limitation 4, qui est agencé pour définir la
position de recul. Cet au moins un ressort de limitation
4 est fixé, ou bien à un marteau 1, notamment mais non
limitativement au niveau d’une zone arrière 5 opposée à
la zone de frappe 2 (une réalisation avec un ressort situé
du côté de la frappe est aussi imaginable), ou bien à une
ancre 11 dont est solidaire le marteau 1, et il comporte
au moins une surface d’appui 6 distale, qui est agencée
pour coopérer en appui avec un composant mobile 7 ou
51 que comporte le mécanisme de sonnerie 100, et/ou
pour coopérer en appui direct ou indirect avec une partie
fixe 105 ou à une structure 50 fixe que comporte le mé-
canisme de sonnerie 100 ou à laquelle est fixé le méca-
nisme de sonnerie 100.
[0034] Plus particulièrement, cette surface d’appui 6
est agencée pour coopérer en appui avec un composant
mobile 7 que comporte le mécanisme de sonnerie 100,
tel qu’une roue, un mobile d’inertie, ou un mobile freiné
par friction, et pour l’entraîner par impulsion, notamment
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en pivotement, et/ou par friction pour assurer un freinage
du marteau 1 auquel est fixé le ressort de limitation 4.
Plus particulièrement, ce composant mobile 7 comporte
une roue ou un rochet apte à entraîner un volant d’inertie
71 ou à constituer un volant d’inertie.
[0035] Ce type de composant mobile 7 à inertie peut
aussi être activé par le marteau dans sa variante magné-
tique, le composant mobile 7, notamment de révolution,
portant par exemple une pluralité de masses polaires
103.
[0036] Plus particulièrement, le composant mobile 7
est libre en rotation, et, dans une variante est freiné par
friction.
[0037] Dans une variante, tel que visible sur la figure
7, la surface d’appui 6 est agencée pour pousser le com-
posant mobile 7 à l’encontre de premiers moyens de rap-
pel élastique 8, qui sont agencés pour s’opposer au recul
du marteau 1 auquel est fixé le ressort de limitation 4.
[0038] Plus particulièrement, le mécanisme de sonne-
rie 100 comporte des premiers moyens de réglage 70,
qui permettent le réglage de la position de repos du com-
posant mobile 7 et/ou de la position angulaire du com-
posant mobile 7 dans sa position de repos, tel que visible
sur la figure 7.
[0039] Dans une variante particulière, tel que visible
sur la figure 8, le composant mobile 7 est agencé pour
entraîner un afficheur 20 agencé pour visualiser le mou-
vement du marteau 1 auquel est fixé le ressort de limi-
tation 4.
[0040] Dans une variante la plus simple, tel que visible
sur la figure 4 ou la figure 9, la surface d’appui 6 est
agencée pour coopérer en appui direct avec une struc-
ture 50 fixe.
[0041] Dans la variante de la figure 6, la surface d’appui
6 est agencée pour coopérer en appui indirect avec la
partie fixe 105 ou une structure 50 fixe, au travers d’une
butée suspendue 51 et de deuxièmes moyens de rappel
élastique 91, qui sont agencés pour s’opposer au recul
du marteau 1 auquel est fixé le ressort de limitation 4.
Plus particulièrement, le mécanisme de sonnerie 100
comporte alors des deuxièmes moyens de réglage 90
de la position et/ou de la raideur des deuxièmes moyens
de rappel élastique 91.
[0042] De façon générale, la première surface 112
peut être agencée pour coopérer avec au moins un com-
posant mobile 7 lequel comporte une roue ou un rochet
agencé pour entraîner un volant d’inertie 71 ou consti-
tuant un volant d’inertie.
[0043] Plus particulièrement, la première surface 112
est agencée pour coopérer avec au moins un composant
mobile 7, et le mécanisme 100 comporte des premiers
moyens de réglage 70 de la position de repos du com-
posant mobile 7 et/ou de la position angulaire du com-
posant mobile 7 dans sa position de repos.
[0044] Le mobile de commande 10 est plus particuliè-
rement agencé pour commander le mouvement d’au
moins une ancre 11, qui est elle-même agencée pour
commander un mouvement d’au moins un marteau 1 de-

puis sa position de recul vers sa position de percussion.
Plus particulièrement, ce mobile de commande 10 com-
porte une roue 14, et cette au moins une ancre 11 com-
porte une pluralité de becs 12 chacun agencé pour coo-
pérer avec une des dents 13 que comporte la roue 14.
Plus particulièrement encore, selon une caractéristique
de l’invention, la au moins une ancre 11 comporte deux
becs 12 alternativement en prise avec la roue 14.
[0045] Dans une variante, cette au moins une ancre
11 est solidaire au moins en pivotement avec au moins
un marteau 1, pour pivoter par rapport à la structure fixe
50. Plus particulièrement, cette au moins une ancre 11
est solidaire avec au moins un marteau 1.
[0046] Tel que visible sur les variantes des figures 5
et 9, au moins un ressort de limitation 4 de la position de
recul d’au moins un marteau 1 comporte une lame 16 en
porte-à-faux porteuse d’au moins une telle surface d’ap-
pui 6. Plus particulièrement, le marteau 1 qui porte la
lame 16 comporte des troisièmes moyens de réglage
160, qui sont agencés pour modifier la raideur de la lame
16 par modification de sa longueur vibrante, et/ou pour
modifier la position et/ou l’orientation angulaire de la lame
16 lors de son contact en appui avec un composant mo-
bile 7 ou avec une structure 50 fixe.
[0047] Dans la variante de la figure 5, la structure 50
comporte des quatrièmes moyens de réglage 180, qui
sont agencés pour modifier la raideur de la lame 16 par
modification de sa longueur vibrante, et/ou pour modifier
l’orientation angulaire de la lame 16 lors de son contact
en appui avec un composant mobile 7 ou avec une struc-
ture 50 fixe.
[0048] Dans une autre exécution, les moyens de limi-
tation de recul de marteau 1 sont des moyens mécani-
ques de friction, et le marteau 1, ou une ancre 11 solidaire
avec le marteau 1, comporte au moins une surface de
friction 111, qui est agencée pour coopérer en friction
avec un mobile de freinage ou une surface de friction
d’une partie fixe du mécanisme de sonnerie 100, quand
le marteau 1 pénètre dans le domaine arrière.
[0049] L’invention concerne encore un mécanisme
d’horlogerie 2000 comportant un tel mécanisme de son-
nerie 100, et un actionneur 200 apte à être manoeuvré
par un utilisateur pour entraîner un mobile de commande
10 que comporte le mécanisme de sonnerie 100, et/ou
un mouvement d’horlogerie 1000 apte à entraîner le mo-
bile de commande 10.
[0050] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 3000, notamment une montre, comportant un tel
mécanisme d’horlogerie 2000, et/ou un tel mécanisme
de sonnerie 100.

Revendications

1. Mécanisme de sonnerie (100) d’horlogerie compor-
tant une partie fixe (105) et un mécanisme de com-
mande agencé pour commander directement ou in-
directement le mouvement d’au moins un marteau
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(1) comportant une zone de frappe (2) agencée pour
percuter au moins un composant résonant (3) ou un
timbre ou un gong, ledit au moins un marteau (1)
étant mobile dans un domaine de travail (ZP) entre
une position de recul (PR) et une position de per-
cussion (PP) où ladite zone de frappe (2) coopère
avec au moins un dit composant résonant (3), ca-
ractérisé en ce que ledit mécanisme (100) est agen-
cé pour limiter le recul de chaque dit marteau (1) en
le freinant après une percussion, ledit marteau (1)
ou une ancre (11) solidaire avec ledit marteau (1)
comportant une première surface (112) qui est agen-
cée pour coopérer, ou bien avec au moins un stator
(102) ou au moins une masse polaire (103) dans un
domaine arrière (ZA), connexe audit domaine de tra-
vail (ZP) au niveau de ladite position de recul (PR)
et s’étendant à l’opposé de ladite position de per-
cussion (PP), pour le freinage de ladite première sur-
face (112) par courants de Foucault ou répulsion ma-
gnétique lorsque ladite première surface (112) pé-
nètre dans ledit domaine arrière (ZA), ou bien en
entraînement magnétique et/ou mécanique avec au
moins un composant mobile (7), que comporte ledit
mécanisme de sonnerie (100) et qui est porté direc-
tement ou indirectement par ladite partie fixe (105),
ou par une structure (50) fixe à laquelle est fixé ledit
mécanisme de sonnerie (100), pour le freinage de
ladite première surface (112) par friction ou amortis-
sement ou répulsion élastique.

2. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
1, caractérisé en ce que ladite première surface
(112) est agencée pour coopérer avec au moins un
dit stator (102) dans ledit domaine arrière (ZA), ladite
première surface (112) étant magnétisée ou conduc-
trice, et mobile parallèlement à une deuxième sur-
face respectivement conductrice ou magnétisée
(113) que comporte un dit stator (102), qui est un dit
composant mobile (7), ou qui est une surface de la-
dite partie fixe (105), pour le freinage par courants
de Foucault dudit marteau (1) lors de son recul.

3. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
2, caractérisé en ce qu’au moins un dit stator (102)
est réglable en position et/ou en orientation angulaire
pour modifier l’intensité de son interaction par cou-
rants de Foucault avec ladite première surface (112).

4. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que ladite pre-
mière surface (112) est agencée pour coopérer avec
au moins une dite masse polaire (103), qui appartient
à un composant mobile (7) ou qui est une portion de
ladite partie fixe (105), dans ledit domaine arrière
(ZA), pour le freinage de ladite première surface
(112) par répulsion magnétique lorsque ladite pre-
mière surface (112) pénètre dans ledit domaine ar-
rière (ZA).

5. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
4, caractérisé en ce que ladite au moins une dite
masse polaire (103) est une partie d’un composant
mobile (7) de freinage.

6. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
4 ou 5, caractérisé en ce que ladite au moins une
dite masse polaire (103) est réglable en position
et/ou en orientation angulaire pour modifier son in-
teraction magnétique avec ladite première surface
(112).

7. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que ladite pre-
mière surface (112) comporte au moins une surface
de friction (111) agencée pour coopérer en friction
avec une surface complémentaire que comporte un
composant mobile (7) de freinage, ou avec une sur-
face complémentaire de friction que comporte ladite
partie fixe (105), ou que comporte une structure (50)
fixe à laquelle est fixé ledit mécanisme de sonnerie
(100), pour le freinage par friction dudit marteau (1)
lors de son recul.

8. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 7, caractérisé en ce que ledit méca-
nisme (100) comporte des moyens d’amortissement
comportant au moins un amortisseur déformable à
mémoire de forme (9), interposé sur la trajectoire
d’une extrémité dudit marteau (1) ou d’une dite ancre
(11) solidaire dudit marteau (1), agencé pour dissiper
l’énergie cinétique d’un choc, et pour revenir lente-
ment à sa forme initiale après un choc.

9. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce que ledit marteau
(1) ou ladite ancre (11) solidaire avec ledit marteau
(1) comporte, au niveau de ladite première surface
(112), au moins une surface d’appui (6) agencée
pour coopérer en appui avec un composant mobile
(7) de freinage, que comporte ledit mécanisme de
sonnerie (100), pour l’entraîner par impulsion et/ou
par friction, pour assurer un freinage du marteau (1),
ou pour coopérer en appui direct ou indirect avec
une surface de butée de ladite partie fixe (105), ou
d’une structure (50) fixe à laquelle est fixé ledit mé-
canisme de sonnerie (100).

10. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 9, caractérisé en ce que ledit marteau
(1) ou ladite ancre (11) solidaire avec ledit marteau
(1) comporte, au niveau de ladite première surface
(112), au moins un ressort de limitation (4) lequel
comporte au moins une surface d’appui (6) agencée
pour coopérer en appui avec un composant mobile
(7) de freinage, que comporte ledit mécanisme de
sonnerie (100), pour l’entraîner par impulsion et/ou
par friction pour assurer un freinage du marteau (1)
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auquel est fixé ledit ressort de limitation (4), ou pour
coopérer en appui direct ou indirect avec une surface
de butée de ladite partie fixe (105), ou d’une structure
(50) fixe à laquelle est fixé ledit mécanisme de son-
nerie (100).

11. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
10, caractérisé en ce qu’un dit ressort de limitation
(4) est fixé à un dit marteau (1) au niveau d’une zone
arrière (5) opposée à ladite zone de frappe (2).

12. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
10 ou 11, caractérisé en ce que ladite première
surface (112) comporte au moins un ressort de limi-
tation (4) lequel comporte au moins une surface
d’appui (6) agencée pour coopérer en appui indirect
avec ladite partie fixe (105), ou avec une structure
(50) fixe à laquelle est fixé ledit mécanisme (100),
au travers de deuxièmes moyens de rappel élastique
(91) agencés pour s’opposer au recul dudit marteau
(1) auquel est fixé ledit ressort de limitation (4).

13. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
12, caractérisé en ce que ledit mécanisme de son-
nerie (100) comporte des deuxièmes moyens de ré-
glage (90) de la position et/ou de la raideur desdits
deuxièmes moyens de rappel élastique (91).

14. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 10 à 13, caractérisé en ce qu’au moins
un dit ressort de limitation (4) de la position de recul
d’au moins un dit marteau (1) comporte une lame
(16) en porte-à-faux porteuse d’au moins une dite
surface d’appui (6).

15. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
14, caractérisé en ce que ledit marteau (1) qui porte
ladite lame (16) comporte des troisièmes moyens de
réglage (160) agencés pour modifier la raideur de
ladite lame (16) par modification de sa longueur vi-
brante, et/ou pour modifier la position et/ou l’orien-
tation angulaire de ladite lame (16) lors de son con-
tact en appui avec un dit composant mobile (7) ou
avec une dite structure (50) fixe.

16. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
15, caractérisé en ce que ladite structure (50) com-
porte des quatrièmes moyens de réglage (180)
agencés pour modifier la raideur de ladite lame (16)
par modification de sa longueur vibrante, et/ou pour
modifier l’orientation angulaire de ladite lame (16)
lors de son contact en appui avec un dit composant
mobile (7) ou avec une dite structure (50) fixe.

17. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 9 à 16, caractérisé en ce que ladite sur-
face d’appui (6) est agencée pour pousser ledit com-
posant mobile (7) à l’encontre de premiers moyens

de rappel élastique (8) agencés pour s’opposer au
recul dudit marteau (1) auquel est fixé ledit ressort
de limitation (4).

18. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 17, caractérisé en ce que ladite pre-
mière surface (112) est agencée pour coopérer avec
au moins un composant mobile (7) lequel comporte
une roue ou un rochet agencé pour entraîner un vo-
lant d’inertie (71) ou constituant un volant d’inertie.

19. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 18, caractérisé en ce que ladite pre-
mière surface (112) est agencée pour coopérer avec
au moins un composant mobile (7), et en ce que
ledit mécanisme (100) comporte des premiers
moyens de réglage (70) de la position de repos dudit
composant mobile (7) et/ou de la position angulaire
dudit composant mobile (7) dans sa position de re-
pos.

20. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 21, caractérisé en ce que ladite pre-
mière surface (112) est située au niveau d’une partie
arrière (101) que comporte ledit marteau (1) au ni-
veau d’une zone arrière (5) opposée à ladite zone
de frappe (2).

21. Mécanisme d’horlogerie (2000) comportant un mé-
canisme de sonnerie (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 20, et un actionneur (200) apte à être
manoeuvré par un utilisateur pour entraîner un mo-
bile de commande (10) que comporte ledit mécanis-
me (100), et/ou un mouvement d’horlogerie (1000)
apte à entraîner un dit mobile de commande (10).

22. Pièce d’horlogerie (3000) comportant un mécanisme
d’horlogerie (2000) selon la revendication 21, et/ou
un mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 20.
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